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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Cours administratives d'appel : Bas-Rhin
Question écrite n° 6589

Texte de la question

M Francois Grussenmeyer attire l'attention de M le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'absence de
cour administrative d'appel a Strasbourg. En effet, le tribunal administratif de Strasbourg a une activite
considerable qui risque d'engorger rapidement la juridiction d'appel de Nancy. En outre, il existe un contentieux
administratif specifique a l'Alsace - Lorraine pour lequel le barreau de Strasbourg qui est, en nombre, le plus
important en France, a une experience particuliere. Aussi, il lui demande s'il n'envisage pas une modification en
faveur de Strasbourg du decret no 88-155 du 15 fevrier 1988 qui a fixe le nombre et le ressort des cours
administratives d'appel.

Texte de la réponse

Reponse. - Le decret du 15 fevrier 1988 a prevu la creation de cinq cours dont l'implantation a ete determinee
en fonction de trois criteres : le volume des appels, l'existence d'un tribunal administratif dans la ville car elle
constitue un facteur d'economies non negligeables par la possibilite de degager des moyens communs, enfin la
commodite geographique, notamment a l'interieur du ressort de la cour. Ces nouvelles juridictions n'ont
commencer a sieger qu'a partir du 1er janvier 1989. Ce n'est donc, semble-t-il, qu'apres etude des premieres
statistiques sur leur activite qu'il sera possible d'apprecier l'opportunite de creer de nouvelles cours et de
modifier en consequence le decret no 88-155 du 15 fevrier 1988 qui a fixe le nombre et le ressort des cours
administratives d'appel.
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